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Commune de Trignac 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Mercredi 24 septembre 2025 
DEL_20250924 02 

29 
24 L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre septembre, 
25 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réùni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 
Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET Hervé MORICE Emilie CORDIER 
Denis ROULAND Myriam LEROUX Sébastien WAIRY 
Stéphanie BURNEL - Eric MEIGNEN - Cécile OLIVIER - Benoît PICHARD 
Laurence DUPONT - Yannick BEAUVAIS - Jessica NICOLAS
Jean-Pierre LE CROM - Thierno DIALLO Brieg PICAULT 
Marjorie GARCIA David PELON Françoise HAFFRAY 
Cécile NICOLAS - Michel CONANEC -

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Magali MACE a donné son pouvoir à Laurence FREMINET

Absents : Gilles BRIAND - Didier NOUZILLEAU - Aurélie LE GUNEHEC 
- Alain DESMARS

M. Hervé MORICE a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le monument aux morts de notre commune est bien plus qu'un ouvrage de pierre : il est un témoin de 
notre histoire collective, un lieu de recueillement, de transmission et de reconnaissance envers celles et 
ceux qui ont donné leur vie pour la France. 

Il est apparu que certains noms de soldats tombés au champ d'honneur durant la Première Guerre 
Mondiale avaient été jusqu'à présent oubliés et n'ont pas été inscrits sur notre monument aux morts. 
Ces hommes, pourtant morts pour la France et liés à notre commune par leur naissance, leur résidence 
ou leur histoire familiale, méritent eux aussi d'être honorés comme leurs frères d'armes. 
Cette omission représente une injustice historique. Il est de notre devoir, en tant que représentants de 

la commune, de veiller à ce que ce lieu de mémoire soit le plus complet et le plus juste possible. 

L'histoire nous enseigne l'importance de la mémoire collective. Chaque nom gravé sur ce monument 

représente un sacrifice, une vie donnée pour la France. Omettre un nom, c'est effacer un morceau de 

notre histoire locale, c'est priver ces soldats et leurs familles de la reconnaissance qui leur est due. 

Après un travail en partenariat avec le groupe mémoire de l'ATLC (association trignacaise pour la lecture 

et la culture), de recherches approfondies aux archives départementales, dans les registres d'état-civil 

de la commune et sur les sites officiels des anciens combattants menées avec l'association locale du 

Patrimoine, l'ajout de ces noms va permettre d'honorer la mémoire de chacun et de garantir que 

personne ne soit oubliée. C'est une démarche importante pour la cohésion sociale, pour la reconnaissance 

de la souffrance et du sacrifice, et pour transmettre aux générations futures le message de paix et de 

solidarité. 
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